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COMITÉ D’INVESTISSEMENT DE LA DIRECTION 

MANDAT   

  1. Introduction

La Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada (la « Loi sur la BIC ») définit la mission de 
la Banque de l’infrastructure du Canada (la « BIC ») comme suit : 

« La [BIC] a pour mission de faire des investissements et de chercher à attirer 
des investissements d’investisseurs du secteur privé et d’investisseurs institutionnels 
dans des projets d’infrastructure situés au Canada ou en partie au Canada qui généreront 
des recettes et qui seront dans l’intérêt public, par exemple en soutenant des conditions favorables à la 

  

  

croissance économique ou en contribuant à la viabilité de l’infrastructure au Canada. » 

Le conseil d’administration a délégué les activités de gestion quotidienne et les autres 
affaires courantes de la BIC au PDG qui, en vertu des règlements administratifs de la BIC, est 
autorisé déléguer à d’autres dirigeant(e)s de la BIC la responsabilité de différents aspects de 
ses activités d’investissement. Le conseil d’administration a également approuvé la politique 
d’investissement pour décrire les lignes directrices qui régissent le fonctionnement et 
l’administration des activités d’investissement de la BIC en vertu de la Loi sur la BIC. 

Conformément aux pouvoirs délégués par le conseil, le comité d’investissement de la 
direction (le « CID ») est établi par les présentes et a le mandat suivant. 

2. Mission du CID

Le CID est chargé de superviser les activités d’investissement de la BIC dans le cadre des 
pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi sur la BIC et des paramètres établis par la 
politique d’investissement approuvée par le conseil d’administration. Le CID examine 
les projets d’infrastructure à diverses étapes en se fondant sur la politique d’investissement, 
y compris les propositions et les demandes d’investissement dans le cadre de l’initiative 
d’accélération de projets; en outre, il recommande des propositions d’investissement au 
comité d’investissement du conseil. Le CID peut également approuver des propositions 
d’investissement selon les paramètres et les pouvoirs préalablement approuvés et délégués 
par le conseil au CID. 

3. Composition du comité d’investissement de la direction

3.1 Membres avec droit de vote – Le CID sera composé de six (6) membres avec droit de 
vote occupant les fonctions suivantes : 

  

i) Président-directeur général

ii) Chef des investissements;

iii) Cheffe des directions financières;

iv) Chef de la stratégie;

v) Cheffe de groupe, Communications et affaires publiques;

vi) Avocat général et secrétaire de la Société
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3.2 Membres sans droit de vote – Les personnes qui occupent les postes ou sont titulaires 
des titres suivants auront le droit de recevoir un avis de convocation aux réunions, 
d’y assister et d’y participer, mais n’auront pas le droit de voter : 

i) Chef des finances et de la gestion d’actifs

ii) Chef(fe), risques de crédit

iii) Chef(fe), risques d’entreprise

iv) Directeur(rice) général(e), investissements

v) Directrice principale, développement de projets, infrastructures autochtones;  

vi) Directeur principal, développement de projets, Ouest du Canada;

vii) Directeur principal, développement de projets, Est du Canada;

viii) Directeur, Stratégies sectorielles

ix) Avocate générale associée, investissements.  

3.3 Observateurs invités – À l’invitation du président, d’autres employés des équipes des 
investissements, de gestion des risques, des affaires juridiques, des finances, de la 
gestion d’actifs et des communications de la BIC peuvent recevoir un avis de convocation 
à une réunion et y assister à titre d’observateur seulement. Les observateurs n’auront pas 
le droit de participer aux réunions, à moins d’être expressément invités par le président à 
contribuer aux délibérations du CID. 

3.4 Président – Le PDG préside le CID et le fera à chaque réunion. Si le PDG n’est pas 
disponible pour une réunion, le chef des investissements préside la réunion lorsqu’il y a 
quorum.   

3.5 Conflits d’intérêts – Conformément aux procédures de la Politique relative aux conflits 
d’intérêts à l’intention des employés, un membre avec droit de vote et un membre sans 
droit de vote déclareront tout intérêt pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts réel, 
potentiel ou apparent ou à d’autres circonstances pouvant nuire à la capacité du membre 
de s’acquitter de ses fonctions de façon objective et impartiale. Un membre qui a déclaré 
un conflit d’intérêts ne participera pas aux discussions; si ce membre a un droit de vote, il 
(elle) ne votera sur aucune résolution concernant le sujet examiné à la réunion. 

4. Quorum

Le quorum pour les réunions est de quatre (4) membres avec droit de vote, dont au moins deux 
(2) membres des bureaux suivants : PDG, Chef des directions financières ou Avocat général et 
secrétaire de la Société.

5. Secrétaire et procès-verbaux des réunions

Le (la) secrétaire général(e) adjoint(e) de la BIC, ou toute autre personne désignée par le 
président, sera le secrétaire du CID. Le procès-verbal faisant état des résolutions du CID et des 
principales raisons de ces décisions sera préparé par le (la) secrétaire qui, après l’approbation 
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du CID, les conservera dans un registre de procès-verbaux. Une liste des mesures de suivi des 
réunions précédentes du CID sera distribuée avec le procès-verbal de la réunion. 

6. Activités et responsabilités

Les activités et les responsabilités du CID sont les suivantes, sans toutefois s’y limiter :

6.1 Pouvoirs délégués et approbations d’investissements – Le CID approuvera, le cas
échéant, conformément aux pouvoirs délégués d’approbation des investissements 
approuvés par le conseil, les propositions d’investissement et la signature des instruments 
connexes, compte tenu des modalités, des résultats visés et des risques associés aux 
propositions d’investissement et à leur gestion.1   

6.2 Recommandations pour les propositions d’investissement – Le CID examinera les 
activités d’investissement importantes (p. ex., approbation de la note de stratégie du 
programme, propositions d’investissement préliminaires et finales) et fera une 
recommandation au comité d’investissement du conseil d’administration, compte tenu des 
modalités, des résultats visés et des risques associés à la proposition d’investissement et 
à sa gestion, que le comité d’investissement peut ensuite recommander au conseil pour 
approbation.   

6.3 Accélération de projets – Le CID approuvera les demandes présentées dans le cadre 
de l’Initiative d’accélération de projets et recommandera au conseil celles qui dépassent 
la délégation du pouvoir de signature du PDG (5 millions de dollars et plus). 

6.4 Politique d’investissement – Chaque année, le CID examinera les modifications à la 
politique d’investissement et fera une recommandation à cet égard au comité 
d’investissement du conseil, le cas échéant, que le comité d’investissement pourra ensuite 
recommander au conseil pour approbation. 

6.5 Gestion des actifs – le CID : 

i) examinera et approuvera, ou recommandera au comité d’investissement du conseil,
le cas échéant, des modifications importantes ou des renonciations aux modalités
d’investissement;

ii) examinera la disposition d’un investissement et formulera une recommandation au
comité d’investissement du conseil à cet égard, recommandation que le comité
d’investissement peut ensuite recommander au conseil pour approbation;  

iii) examinera la mise à jour annuelle des investissements de la BIC, y compris toute
modification importante du profil de risque des investissements de la BIC.

1 Le conseil d’administration a approuvé une délégation de pouvoirs au CID pour approuver les propositions 
d’investissement en respectant les seuils précisés dans le cadre des initiatives suivantes : Initiative des 
autobus zéro émission (jusqu’à 50 millions de dollars); Initiative de rénovation écoénergétique (jusqu’à 
50 millions de dollars); Initiative d’infrastructures pour les communautés autochtones (jusqu’à 30 millions 
de dollars). 
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6.6 Protocoles d’entente sur le développement de projets – Le CID examinera les 
protocoles d’entente signés avec un promoteur de projet afin de faciliter une annonce 
publique conjointe au sujet de la participation de la BIC aux activités de développement 
de projets visant à faire progresser le projet d’infrastructure. 

6.7 Autres tâches – Le CID : 

i) fera ou surveillera la mise en œuvre de toutes les autres tâches et fonctions déléguées
par le comité d’investissement du conseil;

ii) exécutera toutes les autres activités conformes au présent mandat, à la Loi sur la BIC
et aux règlements administratifs de la BIC, que le CID ou le comité d’investissement
juge nécessaires ou souhaitables.

7. Décisions

7.1 Le PDG dirige le processus décisionnel et le CID cherchera à parvenir à un consensus 
sur ses décisions. Lorsqu’un consensus ne peut être atteint, le PDG prend la décision 
finale en tenant compte de l’opinion majoritaire. 

7.2 Une résolution écrite signée par tous les membres avec droit de vote habilités à voter sur 
cette résolution à une réunion du CID sera aussi valide que si elle avait été adoptée lors 
d’une réunion du CID. 

8. Rapports

Le PDG et le chef des investissements feront rapport au comité d’investissement au moins 
une fois par trimestre sur les questions pertinentes, notamment : 

• l’état des investissements potentiels;  

• l’état des investissements actuels;

• le rapport sur les investissements approuvés en vertu du pouvoir délégué par le conseil
au CID;

• tout problème important ou risque important pour les investissements actuels et potentiels;

• au moins une fois par année, un rapport individuel sur le rendement d’un placement;

• toutes les autres questions importantes traitées par le CID.

9. Procédures de réunion

9.1 Fréquence – Le CID se réunit au moins une fois par mois, ou plus souvent si le PDG le 
juge nécessaire pour que le CID s’acquitte correctement de ses responsabilités. Le PDG 
déterminera l’heure, le lieu et les procédures des réunions. 

9.2 Avis de convocation – L’avis de convocation à chaque réunion du CID est donné à 
chaque membre avec droit de vote et chaque membre sans droit de vote le plus en avance 
possible de la réunion, mais dans tous les cas au plus tard 24 heures avant l’heure de la 
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réunion (à moins que tous les membres avec droit de vote n’y renoncent autrement). 
Dans la mesure du possible, chaque avis de convocation doit être accompagné de 
copies des documents à examiner à la réunion. 

9.3 Ordre du jour et documents de la réunion – Les ordres du jour des réunions et les 
documents connexes à examiner à la réunion devraient être mis à la disposition des 
membres avec et sans droit de vote au moins 48 heures avant chaque réunion afin 
qu’ils aient suffisamment de temps pour examiner les documents et se préparer à 
l’avance. 

9.4 Participation – Les membres avec droit de vote et ceux sans droit de vote peuvent 
participer à toute assemblée par téléphone, par voie électronique ou tout autre moyen 
de communication permettant à toutes les personnes qui participent à la réunion de 
communiquer adéquatement entre elles; un membre qui participe par un tel moyen sera 
réputé être présent à cette réunion. 

9.5 Réunion à huis clos – Afin de préserver la confidentialité, le président peut décider que 
la participation à une réunion ou à un point à l’ordre du jour est strictement réservée aux 
membres avec droit de vote et aux autres participants invités. 

9.6 Confidentialité et protection des renseignements personnels – Tous les participants 
reconnaissent que la divulgation non autorisée à un tiers de renseignements et questions 
confidentiels discutés lors des réunions du CID constitue une violation du Code 
de conduite pour les employés. 

9.7 Conseils – Le président peut inviter de temps à autre d’autres personnes à assister à la 
réunion pour apporter leur expertise sur des questions précises et pour participer à la 
discussion et à l’examen des affaires du CID.   

9.8 Examen du mandat – Au moins une fois par année, le CID examinera le présent mandat 
pour évaluer son efficacité à s’acquitter de ses responsabilités, comme il est indiqué ci-
dessus, et y apporter des changements, au besoin. 

10. Définitions

Outre les termes définis ailleurs aux présentes, les termes suivants s’appliquent au présent 
mandat : 

« conseil » : désigne le conseil d’administration de la BIC en vertu du paragraphe 9(1) de la Loi 
sur la BIC. 

« règlements administratifs » : désigne les règlements administratifs, approuvés et modifiés de 
temps à autre par le conseil, qui régissent la conduite et la gestion de la BIC. 

« président-directeur général » ou « PDG » : désigne le président-directeur général de la BIC 
en vertu du paragraphe 9(1) de la Loi sur la BIC; 
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« chef des directions financières » désigne la personne nommée par le conseil, 
sur recommandation du (de la) PDG, à titre de chef des directions financières, ou à un 
poste équivalent. 

« BIC » désigne la Banque de l’infrastructure du Canada. 

« Loi sur la BIC » désigne la Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada, avec toutes 
ses modifications successives. 

« chef des investissements » désigne la personne nommée par le conseil, sur 
recommandation du PDG, à titre de chef des investissements de la CIB, ou à un poste 
équivalent. 

« avocat général et secrétaire de la Société » désigne la personne nommée par le conseil, 
sur recommandation du PDG, à titre d’avocat général et secrétaire de la Société, ou à un 
poste équivalent. 

« cheffe de groupe, communications et affaires publiques » désigne la personne 
nommée par le conseil, sur recommandation du PDG, à titre de cheffe de groupe, 
communications et affaires publiques, ou à un poste équivalent. 

« chef de la stratégie » désigne la personne nommée par le conseil, sur recommandation du (de 
la) PDG, à titre de chef de la stratégie, ou à un poste équivalent. 

« comité d’investissement » : désigne le comité d’investissement du conseil. 

« CID » désigne le comité d’investissement de la direction. 

« membre sans droit de vote » désigne les personnes qui occupent les postes, ou l’équivalent, 
énoncés à la section 3.2 du présent mandat. 

« accélération de projets » désigne l’initiative décrite dans le plan d’entreprise 2020-2021 
à 2024-20225 approuvé par la BIC. La BIC a alloué 500 millions de dollars à 
l’initiative d’accélération de projets. Ce financement peut être utilisé à deux fins principales : 

• accélérer les activités de diligence raisonnable, de planification et de développement pour
les projets d’infrastructure dans le cadre du budget de fonctionnement global de la BIC;

• aider à financer les premiers travaux de construction, l’objectif étant de raccourcir le
cheminement critique des projets à fort impact dans lesquels la BIC prévoit investir dans
le cadre de son plan et de son budget d’investissement global.

  

« membre avec droit de vote » désigne les personnes qui occupent les postes mentionnés à 
la section 3.1 du présent mandat. 

11. Date d’entrée en vigueur

Le présent mandat a été examiné et approuvé pour la dernière fois par le comité d’investissement 
de la direction le 1er juin 2023. 
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